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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill intitulé : 
u Acte concernant une certaine convention y mentionnée avec la Compagnie de 
chemin de fer et de bateau à vapeur de Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan,” 
auquel elle demande son concours.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Maolnnes 

(Burlington), il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à nn comité général maintenant.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.
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{En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Ross a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rappojt à la Chambre sans amen
dement.
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Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Maolnnes 
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. *
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ge

68
IIUn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

"Acte autorisant l’octroi de subventions en terres à certaines compagnies de chemina 
de fer," auquel elle demande son concours.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Mclnnes (Bur

lington), il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
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Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le dit bill.

661(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Kaulbach a fait rapport, delà part dudit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ross, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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